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— 112 —
Le pantalon a une large bände rouge.
Le sabre droit de l'officier d'infanterie francais ou de l'officier de chasseur est sus-

pendu ä un ceinturon dore.

Dans sa seance du 3 mars 1860, le Couseil d'Etat a nomme MM. Granger, Marc, ä Nyon,
capitaine quartier-maitre du bataillon d'elile, dans le ie arrond. — Cuenoil, Henri, ä Corsier,
capitaine de chasseurs de droite de reserve dans le 1er arrond.; — Demartin, Gedeon, ä Ollon, 1er

sous-lieutenant de chasseurs de droite de reserve dans le 2C arrond.'; — Perret, Auguste, ä Ren-

naz, lieutenant de chasseurs de droite d'eiite dans le 2e arrond. — Le 6, MM. Constanfon,
Alfred, ä Yverdon, 1« sous-lieutenant de clwsseurs de gauche d'eiite dans le 6° arrond.; ¦— Colomb,
Francois, ä St-Prex, 1er sous-lieutenant de chasseurs de gauche n° 1 de reserve dans le 7»» arrond.;
— Demieville, Adrien, ä Orbe, 2" sous-lieutenant de mousquetairesn° 1 d'elile du 3e arrond.; —
Le 10, MM. Guex. Jules, ä Vevey, second sous-lieulenant dans la compagnie d'artillerie de parc
b° 2, arrondissements A, 5, 6 et 8; — Pitlet, Constant, ä Suchy, second sous-lieutenanl de
carabiniers n° 5 d'elile dans le oc arrond.; — Reneoier, l.ouis, ä Pully, premier sous-lieutenanl de

carabiniers de reserve n° 1, arrondissements 1 el 2 ; Masson, Ferdinand, ä Grandson, capitaine de

la compagnie de dragons n° 2, arrondissements 2 et 3 ; —Bamel, Alexis, a Chäteaux-d'Oex,
second sous-lieutenant de mousquetair»>s n° 2 de reserve dans le 2e arrond.; — Cheseaux, Benjamin,

ä Lavey, lieutenant de mousqu»»taires n° 3 d'eiite dans le 2e arrond. ; — Amiguet, Vincent,
ä Aigle, premier sous-lieutenant de mousquelaires n° 1 d'eiite dans le 2» arrond.

Dans sa seance du 23 mars le Conseil d'Etat a nomme MM. Redard, Charles, a Ecbandens, 1er

sous-lieutenant de la compagnie de Irain de parc n° 1 dans les arrondissements 1, 2, 3 el 7 ; —
Gallandat, Frederic, ä Yvonand, 1er sous-lieulenant de mousquelaires n° 3 d'eiite, dans le 6«

arrond. ; — Andre, Jules-Louis, a Yens, 1er sous-lieulenant de mousquetaires n° \ de reserve, dans

le 7S arrond.; —Bourgoz, Francois-David, a St-Sulpice, 1er sous-lieulenant, porte-drapeau du

bataillon de reserve, dans le 7e arrond.; — Besson, Henri-Jean-Louis, ä Chevroux, capitaine de

chasseurs de gauche d'eiite,' dans le 8C arrond. ; — I.e 27 dit, MM. Chausson, Felix, ä Noville,
lieutenant de la compagnie de dragons n° 2, arrond. 2 et 3 ; — Cheseaux, Benjamin, a Lavey,
lieutenant de chasseurs de droite d'elile, dans le 2e arrond. ; — Laurent, Jean, ä Aigle, 1er sous-
lieutenant de chasseurs de. droile d'eiite, dans le 2« arrond.; — Le 2i dit, M. Malti, Francois, ä

Vevey, 1er sous-lieutenant d'infanterie, dans le 1" arrond. ; — Le 23 dii, MM. Muller, Eugene, a

Blonay, medecin militaire adjoint, avec rang de 1er sous-lieutenant; — Curchod, Edouard, ä

Lausanne, 1er sous-lieutenant dans la compagnie d'artillerie de position, arrondissements 1, 2, 4, 6,
7 et 8.

Errata. Dans notre precedent numero, ä la page 85, 5" alinöa, lisez 2600 travailleurs,

au lieu de 1600; 7e alinöa, lisez 1500 hommes au lieu de 500.

Note 1, derniöre ligne, lisez 1/3 de metre cube de fouille par homme et parte<re,
au lieu de 1/2 mötre de fouille par homme et par jour.

INSTRUCTION
sur la partie active du service de l'etat-major en campagne,

A L'USAGE DES OFFICIERS DE L'ETAT-MAJOR FEDERAL,

par W. RÜSTOW
traduit de l'allemand par F. Lecomte, capitaine federal.

Un volume de 212 pages, cartonne, avec 9 planches.
PRIX t 4 fr. SO Centimes

En vente au bureau de la Revue militaire, k Lausanne, et chez les prineipaux
libraires; ä Geneve, chez M. Joel Cherbuliez.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCALIER-DU-MARCHE, 23.


	

